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INTRODUCTION 

Mesdames, Messieurs, 

La France et le Liban ont conclu, le 21 janvier 2010, un accord de 
coopération en matière de sécurité intérieure, de sécurité civile et 
d’administration. 

Ce texte s’ajoute au protocole de coopération entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la République libanaise 
signé le 14 octobre 1993 à Paris, et s’inscrit dans la continuité du document 
cadre de partenariat France-Liban 2008-2012 conclu le 20 novembre 2008 à 
Beyrouth. 
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I. LE LIBAN ENTRETIENT AVEC LA FRANCE UNE RELATION 
PRIVILÉGIÉE, MALGRÉ LES PÉRIPÉTIES DE L’HISTOIRE 

A. DU MANDAT FRANÇAIS AUX ACCORDS DE TAËF (1920-1989) 

La défaite de l’Empire ottoman à l’issue de la Première guerre 
mondiale conduit à l’émergence d’un « Grand Liban » placé sous mandat 
français par la SDN. 

Cette période prend fin en 1943, après l’éviction des autorités 
françaises, qui se réclamaient du régime de Vichy, par les troupes 
britanniques. Le pacte national conclu entre les principales communautés 
religieuses lors de l’accession du pays à l’indépendance répartissait les postes 
de responsabilité – Président de la République, de l’Assemblée nationale et 
conduite du gouvernement – entre celles-ci. 

La guerre civile qui a déchiré le Liban de 1975 à 1989 s’achève avec 
la conclusion, en Arabie saoudite, des accords de Taëf, auxquels souscrivent 
tous les partis composant l’Assemblée nationale libanaise. 

B. DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DE 1992 À CELLES DE 2009

Les législatives de 1992 portent Rafic Hariri au poste de Premier 
ministre ; il se consacre au redressement économique d’un pays ruiné par 
15 années de guerre civile, et placé sous forte influence syrienne. Le Conseil 
de sécurité de l’ONU (résolution 1559) exige de Damas, en 2004, le retrait de 
ses forces du Liban, et demande à l’armée libanaise de se déployer sur la 
frontière avec Israël. 

Ce texte reste sans effet, et la tension est attisée par l’assassinat du 
Premier ministre HARIRI en 2005, imputé à la Syrie.

Face à la pression libanaise et internationale, Damas retire du Liban 
certaines de ses troupes, mais le Liban reste le théâtre de vives tensions, 
avivées par l’intervention israélienne de 2006. Le Conseil de Sécurité, par sa 
résolution 1701, renforce les forces d’interposition composant la FINUL 
(2006). 

L’accord de Doha, conclu en mai 2008 entre représentants de la 
majorité et de l’opposition libanaises, clôt une période d’affrontements 
internes entre le gouvernement et le Hezbollah. M. Michel SLEIMAN est élu 
Président de la République le 25 mai. 

Les élections de juin 2009 conduisent à la victoire de la coalition du 
« 14 mars » face à l’opposition, conduite par le Hezbollah.  

M. Saad HARIRI, désigné Premier ministre en juin 2009, forme en 
novembre 2009 un gouvernement d’union nationale. Le climat politique se 
dégrade cependant à mesure que progressent les travaux du Tribunal Spécial 
pour le Liban (TSL, institué par la résolution 1757 de l’ONU de mai 2007), 
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principalement chargé de faire la lumière sur l’attentat commis contre 
Rafic HARIRI.  

La situation est telle que le gouvernement cesse de se réunir à partir 
de novembre 2010.  

Le 12 janvier 2011, onze ministres de l’opposition démissionnent, 
faisant ainsi chuter le gouvernement.  

Au terme de longues consultations parlementaires M. Najib MIKATI 
est désigné Premier ministre le 25 janvier 2011. 

II. LE LIBAN DOIT FAIRE FACE À DE NOMBREUSES MENACES 
SÉCURITAIRES, AVEC DES FORCES DE L’ORDRE 
PERFECTIBLE 

A. DES MENACES SÉCURITAIRES AGGRAVÉES PAR LES TENSIONS 
RÉGIONALES 

La poursuite des violences en Syrie a des conséquences importantes 
au Liban du fait de l’augmentation du nombre de réfugiés évalués à 26.000 
dans tout le pays à la fin du mois de juin 2012. Le Premier ministre Najib 
MIKATI, qui a fait preuve de détermination en décidant d’honorer 
l’engagement du Liban de financer le TSL, a ainsi pris ses distances avec le 
Hezbollah, dont il était réputé proche. Il s’efforce de se maintenir dans un rôle 
de garant de la paix civile. Mais la ligne de «neutralité» à l’égard de la Syrie 
est de plus en plus difficile à tenir en raison de l’installation de la crise dans la 
durée et du rapport de forces encore favorable, pour le moment, au régime 
syrien. 

En plus des menaces liées au contexte régional (terrorisme, 
montée du salafisme, regain des tensions entre les différentes 
communautés), le Liban est  touché par trois problèmes majeurs : la 
corruption, le trafic des stupéfiants et l’insécurité routière. 

La corruption, le trafic d’influence et les conflits d’intérêt touchent 
tous les milieux, dont la classe politique, car certains ministres et députés 
poursuivent des activités privées pendant leur mandat.  

S’agissant du trafic de stupéfiants, il est essentiellement le fait de 
familles de la Békaa qui protègent l’activité de leurs membres les plus 
impliqués dans ce négoce (système de type mafieux). Il est difficile aux 
services de sécurité d’enquêter et d’intervenir contre ces trafiquants sur leurs 
territoires. 

L’insécurité routière est forte. La Croix Rouge libanaise, chargée 
des interventions de premier secours estime que le nombre de morts serait au 
moins deux fois supérieur à celui de la France. 
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En matière de sécurité civile, les moyens de lutte contre les incendies 
d’immeubles (dont de nombreux immeubles de grande hauteur) et ceux 
destinés aux nombreux sauvetages-déblaiements lors d’effondrements 
d’immeubles sont insuffisants, dans un pays très densément urbanisé en 
constante reconstruction.  

De même, les moyens d’assistance et de secours aux victimes 
d’accidents de tous ordres - domestiques et routiers- sont  désorganisés et 
inadaptés. 

B. DES FORCES DE SÉCURITÉ À L’EFFICACITÉ PERFECTIBLE 

Le ministère de l’Intérieur regroupe l’essentiel de ces forces à 
travers 3 directions : 

- les forces de sécurite interieure (FSI) : 26.000 hommes  
- la sûreté générale (SG) : 4.500 hommes et femmes 
- la défense civile (DGDC) : 900 fonctionnaires, et environ 

4.000 bénévoles 
Le ministère de la Défense est compétent en matière de sécurité 

civile, en appoint du ministère de l’Intérieur. 
De la présidence de la République relèvent : 
- la direction générale de la sûreté de l’état (DGSE) et la garde 

présidentielle (sécurité du président et du palais présidentiel) 
Enfin, le ministère des Finances dispose de la direction des douanes 

et du comité des enquêtes spéciales de la banque du Liban, chargé de recueillir 
et exploiter les renseignements financiers concernant le blanchiment. 

En pratique, même si les dispositifs sont généralement mixtes et 
coordonnés, c’est l’armée qui assume 75 % de la fonction de maintien de 
l’ordre au Liban.

La lutte contre l’immigration clandestine est entièrement assumée 
par la Sûreté Générale, qui fait face à une situation difficile en matière de 
rétention administrative, et à un nombre élevé de demandeurs d’asile et de 
réfugiés (10 000 dont 80 % d’Irakiens), dont le HCR a pratiquement toute la 
charge, le Liban n’ayant pas signé la Convention de Genève. 

Les forces de sécurité intérieure (FSI), créées en 1861, 
représentent la plus vieille institution policière du Moyen Orient.  

En 1920, dans le cadre de la déclaration du Grand Liban, les FSI sont 
divisées en deux : la "Gendarmerie" se voit confier des attributions de sécurité 
publique au Mont Liban, tandis que la "Police" obtient des pouvoirs identiques 
à Beyrouth et dans les principales villes du pays. 
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C’est la loi du 16 septembre 1990 qui reste le texte de référence 
concernant les FSI, en définissant leurs missions. 

Selon cette loi de 1990, les FSI comprennent : 

 - la Direction Générale: cabinet du directeur général, état-major, 
services logistiques et Conseil du Commandement (censé se réunir une fois 
par mois, mais paralysé aujourd’hui), 

 - l'Inspection générale, 
 - la Gendarmerie (direction de la Gendarmerie et des Prisons), qui 

couvre non seulement 4 régions, hors Beyrouth, mais également la sous-
direction de l’Administration Pénitentiaire (les prisons n’étant toujours pas 
rattachées au ministère de la Justice),  

 - les Forces Mobiles,  
 - la Police de Beyrouth,  
 - la Police Judiciaire,  
 - la direction de la sécurité des ambassades, des administrations et 

des sites sensibles,  
 - la direction de la Formation et de l’Institut de Police de Warwar,  
 - la direction des services sociaux. 

Cette même loi définit ainsi leurs missions: 
 - Maintenir l’ordre, la sécurité et la tranquillité publiques, 
 - Protéger les personnes et les biens et préserver leurs libertés, 
 - Appliquer les lois et les règlements, qui sont de sa compétence. 
 - Exercer les fonctions de la police judiciaire et, dans ce cadre, 

exécuter les réquisitions, les commissions rogatoires, les jugements et les 
mandats, 

 - Assister les autorités publiques dans l’exécution de leurs 
fonctions, 

 - Assurer la garde, des établissements publics et des administrations 
et des représentations diplomatiques, 

 - Assurer la garde et l’administration des établissements 
pénitentiaires. 

Placée, comme les FSI, sous l’autorité du ministre de l’Intérieur, la 
Direction Générale de la Sûreté Générale (DGSG) est avant tout un service de 
renseignement dont les attributions sont fixées par une loi du 
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16 décembre 1969 qui lui confère une mission assez large de collecte de 
renseignements. 

La DGSG assume également la police des frontières. 
Elle possède des tâches de police administrative dans le domaine des 

étrangers et du contrôle des médias.  
Cette direction comprend par ailleurs un "bureau" chargé de la 

protection des hautes personnalités (500 agents). 
La DGSG est constituée de 4 500 agents, dont 300 officiers, et dont 

près de 10 % de personnel féminin. 

La direction de la Défense Civile relève du ministère de 
l’Intérieur depuis 1979, mais il est question de rattacher la gestion de crise à 
la Présidence du Conseil, compte tenu, notamment, du rôle important que joue 
l’Armée libanaise dans ce domaine : un projet en ce sens a été soumis aux 
donateurs internationaux par le PNUD, fin 2010. 

Cette direction dispose de 950 employés titulaires et de 
4 500 bénévoles, répartis sur l’ensemble du territoire. 

Chaque centre de secours possède au minimum un véhicule léger tout 
terrain, un camion incendie, un matériel de désincarcération et une ambulance, 
même si la majeure partie des interventions de secours d’urgence est réalisée 
par la Croix-Rouge. 

Le soutien français, accordé à la suite de la guerre de juillet 2006 
qui avait laissé la Défense Civile libanaise dans un état critique, 
notamment au Sud Liban, a été très important en faveur des effectifs qui, 
dans le cadre d’une aide exceptionnelle de sortie de crise mise en œuvre à 
partir de 2007, ont été formés en matière de secourisme et de sauvetage-
déblaiement. 

En outre, pour satisfaire une demande formulée par le ministre de 
l’Intérieur à son homologue français en avril 2009, une unité de lutte contre 
les incendies de forêts a été constituée, formée et équipée et une dizaine de 
pilotes d’hélicoptères de l’armée de l’Air ont été associés à ces formations 
pour que soient créés des détachements d’intervention héliportés. 

III. UN ACCORD DONT LES DOMAINES DE COOPÉRATION SONT 
VASTES, MAIS SOUMIS AUX EXIGENCES DES LÉGISLATIVES 
NATIONALES 

Basé sur le texte-type élaboré par le ministère des affaires étrangères 
en 2007, l’accord précise (article premier) les domaines de coopération entre 
les deux États, dont les principaux sont la lutte contre le terrorisme et la 
criminalité organisée. Cette coopération s’exerce également en matière de 
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sécurité intérieure, de sécurité civile, de gestion de crise et d’administration 
territoriale. 

Les articles II à IV portent sur les moyens et procédures de 
coopération, et les articles V et VI précisent que les échanges d’informations 
sont effectués dans le respect des législations nationales (ce qui exclut les 
échanges d’informations nominatives). 

L’article VII établit les conditions de refus éventuel d’une demande 
de coopération si celle-ci est susceptible de porter atteinte à la souveraineté, 
l’ordre public, le fonctionnement de l’autorité judiciaire, ou tout autre intérêt 
essentiel de l’État. 

Enfin, les articles VIII à X décrivent les modalités de notification 
des procédures de ratification et de modification de l’accord, conclu pour cinq 
ans et renouvelable par tacite reconduction. 
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CONCLUSION 

Même si le présent texte n’a pas encore été ratifié par le Liban du fait 
d’oppositions internes, la France doit l’adopter, ne serait-ce que pour 
démontrer la persistance de son intérêt pour ce partenaire. 

Les autorités de ce pays, dont le Président de la République a effectué 
une visite de travail en France le 12 juillet 2012, ont manifesté leur 
attachement à leurs engagements internationaux en réaffirmant qu’elles 
apporteraient leur contribution financière au fonctionnement du Tribunal 
spécial pour le Liban (TSL). Elles méritent donc d’être soutenues, d’autant 
que la France est le seul partenaire occidental du Liban en matière de sécurité 
intérieure. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

La commission des affaires étrangères et de la défense a examiné le 
présent rapport lors de sa séance du 24 juillet 2012. 

Suivant l’avis du rapporteur, la commission a adopté le présent 
projet de loi et proposé qu'il fasse l'objet d'un examen en forme simplifiée en 
séance publique. 
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ANNEXE I – CARTE DU LIBAN 
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ANNEXE II -  
LA SITUATION ET LES PRINCIPALES FORCES POLITIQUES 

DU LIBAN  
(source : MAE) 

1°) la situation politique  

Les élections de juin 2009 avaient vu la victoire de la coalition du 
« 14 mars » qui avait gagné 71 des 128 sièges du Parlement face à 
l’opposition, conduite par le Hezbollah et les aounistes, qui avait emporté 
57 sièges.  

M. Saad HARIRI, désigné Premier ministre en juin 2009, avait formé 
en novembre 2009 un gouvernement d’union nationale. Toutefois le climat 
politique s’est très vite dégradé, alors que progressaient les travaux du 
Tribunal Spécial pour le Liban (institué par la résolution 1757 de l’ONU de 
mai 2007), principalement chargé de faire la lumière sur l’attentat commis 
contre l’ancien Premier ministre M. Rafic HARIRI, le 14 février 2005.  

La situation s’est tellement tendue que le gouvernement a cessé de se 
réunir à partir de la mi-novembre 2010.  

Le 12 janvier 2011,  onze ministres de l’opposition ont démissionné, 
faisant ainsi chuter le gouvernement.  

Au terme des consultations parlementaires, la majorité du « 14 mars » 
a été renversée. La nouvelle majorité a désigné M. Najib MIKATI Premier 
ministre le 25 janvier 2011. Après de difficiles tractations, notamment avec le 
général AOUN, M. MIKATI est parvenu à former un gouvernement en juin 
2011. Les 10 ministres affiliés à M. MIKATI, au Président SLEIMAN et à 
M. Walid JOUMBLATT constituent un bloc centriste censé faire contrepoids 
aux 20 ministres  proches du CPL (AOUN), d'Amal et du Hezbollah.  

La déclaration ministérielle de ce gouvernement, adoptée début juillet 
2011, quelques jours après la transmission aux autorités libanaises des actes 
d'accusation du TSL, contient certains engagements attendus envers la 
communauté internationale (résolution 1701) mais émet des doutes sur 
l'indépendance du TSL. Le Premier ministre a tenu lors du vote de confiance 
un discours plus positif à l'égard du TSL. Conformément aux engagements 
qu’il avait pris devant la communauté internationale, Najib Mikati est parvenu 
à verser la contribution libanaise au budget du TSL. Au-delà, le travail du 
gouvernement est très difficile, les points de vue du bloc centriste et ceux des 
ministres aounistes étant difficiles à concilier, comme en a témoigné la mini-
crise gouvernementale sur le plan de réforme de l'électricité. Depuis le début 
2012, le gouvernement est quasi-paralysé, faute de consensus sur les dossiers 
essentiels comme celui des nominations.  
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Après deux attentats contre des convois de la FINUL (mai et juillet 
2011), les Forces armées libanaises ont pris des mesures concrètes pour 
assurer la sécurité des déplacements de cette force internationale, 
conformément aux demandes de la communauté internationale. Toutefois, un 
nouvel attentat a eu lieu contre le contingent français, en zone FINUL, le 
7 décembre 2011.  

- Tous les acteurs sont conscients de l’équilibre précaire maintenu par 
la coalition gouvernementale au pouvoir depuis janvier 2011, les 
manifestations publiques pro ou anti Bachar sont restées limitées. Le 
Hezbollah a réagi à l’annonce, le 22 mai, de l’enlèvement d’un groupe de 
Libanais chiites en Syrie, en appelant les partisans du parti de Dieu et du 
mouvement Amal à ne pas bloquer les routes au Liban. 

- Les forces prosyriennes du « 8 mars » (gouvernement) soutiennent 
ouvertement le régime de Damas. C’est notamment le cas du Hezbollah, du 
parti Amal et du PSNS, soupçonnés d’exercer des pressions directement sur 
certains réfugiés syriens au Liban ainsi qu’à travers leurs relais dans l’appareil 
sécuritaire (Sûreté générale, renseignements militaires), sans toutefois entraver 
l’aide humanitaire qui leur est apportée notamment par les agences 
onusiennes. 

- Les forces du 14 mars (opposition), à l’inverse, affichent leur 
solidarité avec les opposants syriens tout en réfutant les accusations 
d’ingérence et de soutien en sous-main de l’Armée libre syrienne. 

- Walid Joumblatt - sans pour autant rejoindre le 14 mars - critique 
ouvertement la répression en Syrie et appelle les Druzes de Syrie à ne pas 
participer à la répression.  

- Les chrétiens, quant à eux, sont plus divisés que jamais entre 
aounistes pro-syriens confortés par les prises de position du Patriarche 
maronite Raï et les « souverainistes » du 14 mars que le chef des Forces 
libanaises Samir Geagea cherche à rassembler autour d’un discours de soutien 
au printemps arabe.  

- Si Hassan Nasrallah a pour la première fois reconnu que l’Iran 
fournissait un soutien matériel au Hezbollah dans un discours au mois de mars, 
le parti de Dieu adopte plutôt une stratégie de profil bas. Son attitude (absence 
de réaction) face à la décision de Najib Mikati de financer le Tribunal spécial 
pour le Liban, pourtant chargé de juger quatre membres du Hezbollah 
soupçonnés d’avoir pris part à l’assassinat de l’ancien premier ministre Rafiq 
Hariri, a été révélatrice à cet égard.  

La ville de Tripoli (sunnite) et la région du Akkar (Nord Liban) ont 
été le théâtre d’affrontements meurtriers à la suite de l’arrestation du cheikh 
salafiste Chadi Mawlawi à Tripoli le 12 mai, accusé de liens avec Al Qaïda, 
puis de la mort, le 20 mai à un barrage de l’armée dans le Akkar, des cheikhs 
sunnites Abdel Wahed et Merheb, connus pour leur soutien à la contestation 
en Syrie. La communauté sunnite dans son ensemble a dénoncé l’attitude de la 
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DGSG et de l’armée dans ces affaires, qui ont été suivies de violences 
meurtrières à Beyrouth les 20 et 21 mai. Le climat est depuis très tendu entre 
les communautés sunnite et chiite au Liban, en dépit des appels au calme de 
toute la classe politique.  

L’enlèvement, le 22 mai, d’un groupe de pèlerins chiites libanais dans 
la région d’Alep, a encore jeté de l’huile sur le feu et menacé d’enflammer la 
banlieue Sud de Beyrouth. L’intervention du Secrétaire général du Hezbollah 
le soir du 22 mai a permis de ramener un calme précaire dans son fief. 

Ces incidents ont éclaté alors que les autorités syriennes avaient 
envoyé le 17 mai une lettre au SGNU (truffée d’approximations et 
d’inexactitudes) dans laquelle elles dénonçaient l’implication d’acteurs 
libanais dans le trafic d’armes vers la Syrie et dans l’accueil de combattants 
syriens de l’insurrection, sous-entendant que le Liban jouait le rôle d’arrière-
cour pour des actions terroristes visant le régime syrien. 

La flambée de violences de ces derniers jours doit être mise en 
perspective avec un contexte politique tendu depuis plusieurs mois : l’armée 
syrienne fait régulièrement des incursions en territoire libanais, souvent dans 
des zones contestées, pour poursuivre des opposants syriens ; ces incursions, 
ainsi que la pose de mines le long de la frontière syro-libanaise, ont fait, 
depuis l’automne, plusieurs morts et de nombreux blessés dans des villages 
frontaliers. Les derniers événements peuvent être lus comme un message du 
régime syrien aux autorités libanaises, dont la politique de distanciation vis-à-
vis de la crise syrienne atteint peut-être ses limites. 

2°) Typologie des partis politiques 
Mouvance 14 Mars 
Forces libanaises 
Initialement milice créée en 1976 par Bechir Gemayel,  les Forces 

libanaises sont devenues un parti politique à la fin de la guerre civile, après la 
dissolution de la milice que commandait Samir Geagea. Le parti  a été dissous 
en 1994, au moment de l’arrestation de Samir Geagea et ré-autorisé après la 
libération de son chef en 2005. L’électorat est uniquement chrétien 
principalement à Becharreh, dans le nord du Mont Liban, dans le Chouf et à 
Beyrouth. Toutefois, Samir Geagea est aujourd’hui une personnalité très 
appréciée des sunnites souverainistes. 

Le parti est la colonne vertébrale du 14 Mars. Le renforcement de 
l’Etat et des institutions et le désarmement du Hezbollah sont leurs priorités. 
Proches de l’Arabie saoudite et des Emirats, les Forces libanaises sont le seul 
parti chrétien à souhaiter ouvertement le départ de Bachar al-Assad. 

Le parti compte cinq députés, élus à Becharré (dont l’épouse de Samir 
Geagea, Sethrida), un dans le Chouf, un à Batroun et un dans le Koura. 
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Kataeb 
Créé en 1936 par Pierre Gemayel, les Kataeb sont en lent déclin. 

Présidées par Amine Gemayel mais de fait désormais dirigées par son fils 
Sami, les Kataeb sont présentes au Metn, au Kesrouan et à Beyrouth. Le parti 
a quatre députés, dont Nadim Gemayel, fils de Bechir, plus proche 
idéologiquement des Forces libanaises, et Sami. 

Idéologiquement les Kataeb cherchent à préserver la place des 
chrétiens au Liban donc sont sur une ligne plus neutre et consensuelle. C’est 
ainsi qu’ils ont hésité avant de renoncer à participer au gouvernement Mikati 
et prônent une stricte neutralité à l’égard de la Syrie. 

Les Kataeb regrettent l’époque précédant la guerre civile, pendant 
laquelle ils percevaient la France comme leur protecteur officiel. Ils 
recherchent un allié étranger pour se sentir sur un pied d’égalité avec le 
Hezbollah et le CDF, qui ont le soutien de l’Arabie saoudite et de l’Iran.  

Courant du Futur 
Le mouvement créé par Rafic Hariri au début des années 90 s’est 

officiellement structuré en parti politique en 2010.  
Largement majoritaire chez les sunnites, il affiche un projet 

transconfessionnel, centré sur la restructuration et le renforcement de l’Etat et 
le monopole des armes à l’Etat. Fort de 26 députés, il est l’un des rares partis à 
avoir des députés chrétiens et chiites : 4 députés chrétiens, deux chiites et deux 
alaouites. Il est majoritaire dans les trois grandes villes sunnites (Beyrouth, 
Tripoli, Saida), au nord Liban et également présent dans la Bekaa occidentale. 
Présidé par Saad Hariri et dirigé de fait sur le terrain par son cousin Ahmed 
Hariri, secrétaire général, le Courant du Futur, est en perte de vitesse au sein 
de la communauté sunnite, faute de leader et faute d’argent. Actuellement, les 
islamistes progressent dans l’électorat du CDF car ils tiennent un discours 
défendant les intérêts communautaires sunnites.  

Mouvance 8 Mars 
Courant patriotique libre 
Premier parti chrétien (18 députés au Parlement), le parti du général 

Aoun, fondé en exil en 1992, est allié au Hezbollah depuis 2005. Reposant sur 
le charisme du général Aoun, sur le ressentiment d’une partie de la petite 
bourgeoisie chrétienne après les accords de Taëf, sur un discours anti-
corruption et sur la peur des sunnites, le CPL séduit les classes populaires 
chrétiennes sur l’ensemble du territoire libanais. 

Le général Aoun légitime son alliance avec le Hezbollah par un 
discours sur l’identité de la montagne libanaise, les chiites, les chrétiens et les 
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druzes en étant les constituants essentiels et les sunnites étant essentiellement 
des populations allogènes.  

Ses députés sont élus dans le Metn, le Kesrouan, à Jbeil, Baabda, 
Jezzine. Le bloc parlementaire s’appelle le bloc du changement et de la 
réforme. 

Amal  
Le parti de Nabih Berry qui compte 13 députés à l’assemblée (bloc 

parlementaire libération et développement) est l’allié du Hezbollah et de la 
Syrie. Amal n’a pas de véritable projet si ce n’est de promouvoir et de 
défendre les intérêts chiites au sein de l’administration politique. Le rôle de 
Nabih Berry, président du Parlement, est en revanche crucial car Berry est 
l’homme de toutes les négociations et de tous les compromis, négociés par son 
conseiller politique, le ministre de la Santé, Ali Hassan Khalil.  

Les deux bastions de Amal sont Zahrani (sud de Saida) et Tyr. Le 
mouvement peut aussi compter sur l’assise de la famille d’Abdellatif Zein 
(doyen du Parlement et président de la commission des Affaires étrangères) à 
Nabatiyeh.  

Hezbollah 
Les 12 députés  (bloc de la fidélité à la résistance) que compte le 

Hezbollah, élus dans les régions chiites (Bekaa, Sud Liban, banlieue sud de 
Beyrouth) ne reflètent pas la prééminence du Hezbollah sur la communauté 
chiite, soucieux de ménager son allié Amal.  Le Hezbollah refuse tout 
compromis politique autour de la question de ses armes, dont il cherche 
actuellement à obtenir une sanctuarisation acceptée par l’ensemble de la classe 
politique. Le Hezbollah cherche aussi plus ou moins ouvertement à obtenir des 
pouvoirs politiques supplémentaires pour les chiites. Il voit cependant sa 
suprématie de plus en plus contestée au sein de sa communauté par des chiites 
opposés à la détention des armes et partisans de la diversité.   

PSNS 
Parti syrien national socialiste ou parti syrien populaire (PSP), plus 

connu en arabe sous le nom de « hezb al-qawmi ».Actif dans la résistance 
contre Israël, la branche militaire du PSNS est devenue une supplétive du 
Hezbollah, comme l’ont montré les événements du 7 mai 2008. Une fois 
Beyrouth ouest pris par le Hezbollah, la ville a été livrée à Amal et au PSNS. 

Le PSNS a principalement recruté chez les chrétiens non-maronites 
(nombreux grecs-catholiques et grecs-orthodoxes), les chiites et les druzes. 
Kamal Joumblatt a brièvement été membre du PSNS au début des années 60 
avant la création du PSP. Base populaire dans la Bekaa, à Beyrouth ouest, au 
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sud-Liban, dans le Koura et dans les villes chrétiennes du Akkar. Présence 
symbolique à Bekfaya, le fief des Gemayel. 

Le PSNS est actuellement dirigé par Assaad Hardan. Il compte deux 
députés : Assaad Hardan et Marwan Farès et un ministre Ali Qanso (chiite). 

Marada 
Initialement milice formée par Tony Frangié (fils du président 

Sleiman Frangié et père de l’actuel président des Marada, le ministre Sleiman 
Frangié), la brigade des Marada s’est transformée en parti de la famille 
Frangié. 

Les Marada sont un parti provincial représentant le féodalisme 
chrétien traditionnel du nord du Liban. Leur obsession est la protection des 
minorités chrétiennes dans la région. Leur vision est conservatrice socialement 
et libérale économiquement.  

Allié historique de la famille Assad, l’amitié du président Sleiman 
Frangié avec Hafez al-Assad continue entre son petit-fils, actuel président du 
parti, et  Bachar al-Assad. Les Marada ont quatre députés : Sleiman Frangié, 
Estefan Doueihy, Selim Karam, également ministre d’Etat et Emile Rahmé. 
Sleiman Frangié prépare son fils Tony pour assurer la succession.  

Tachnag 
Parti pan-arménien, dont la branche libanaise est actuellement alliée 

au CPL et au Hezbollah.  
Jusqu’aux élections de 2000 incluses, le Tachnag était un allié de 

Rafic Hariri. Faute d’accord électoral, le CDF voulant imposer ses candidats 
arméniens, l’alliance électorale a été rompue. 

Idéologiquement, le Tachnag est à l’aise avec son alliance avec le 
Hezbollah, le parti arménien se concevant lui-même comme un parti de 
résistance (à l’oppression turque). Très proche de la Syrie, le Tachnag cherche 
en revanche à protéger la paix civile. Il s’est tenu à l’écart de la guerre civile, 
comme il a condamné publiquement l’occupation de Beyrouth ouest par son 
allié Hezbollah en 2008. 

Le Tachnag compte deux députés. Les quatre autres députés 
arméniens sont élus par l’alliance du 14 Mars (3 à Beyrouth, un à Zahlé). 

Centristes 
Le PSP et la rencontre démocratique 
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Le parti de Walid Joumblatt, le PSP, compte 5 députés (Joumblatt 
compris), mais le bloc de la Rencontre démocratique est fort d’un total de 
12 députés (dont Marwan Hamadé). La rencontre démocratique est présente 
sur les terres druzes historiques : Aley, Chouf, Bekaa occidentale. Un député 
druze, Ghazi al-Aridi, membre du PSP, est élu par les électeurs sunnites du 
CDF à Beyrouth.  

Le PSP peut être considéré comme centriste, car en plus de l’alliance 
de circonstance avec les présidents Sleiman, Mikati et Berry, Walid Joumblatt 
maintient sa reconnaissance du rôle de la résistance et son adhésion à 
l’équation « peuple, armée, résistance », que ses prises de positions  sur la 
Syrie ne remettent pas en cause.  

Si l’idéologie affichée est le socialisme, la pratique est celle du 
féodalisme exacerbé.  Walid Joumblatt veut maintenir sa prééminence sur les 
zones où  résident des druzes. Toutefois  dans le Chouf, les chrétiens tolèrent 
de plus en plus mal son hégémonie alors qu’ils sont eux-mêmes des 
sympathisants historiques des Forces libanaises. Le PSP cultive cependant la 
mixité confessionnelle, le secrétaire général du PSP étant un chiite.   

Bloc de la concorde nationale 
Najib Mikati et son allié Ahmed Karamé, (cousin ennemi d’Omar 

Karamé), ministre d’Etat revendiquent leur position centriste. Il reconnait le 
rôle de la résistance, tout en défendant les intérêts sunnites et reconnaissant le 
rôle de l’Etat. Ainsi, en 2010, Najib Mikati avait organisé une réunion des 
centristes arabes à laquelle participaient notamment des personnalités du PND 
égyptien.  
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